
ARTICLE 2

Le titre, le préambule, les articles et les annexes de l'Accord de 1978
sont amendés comme énoncé à l'appendice au présent protocole.

ARTICLE 3

Le présent protocole entre en vigueur à la date de la dernière
notification effectuée par un échange de notes au moyen duquel chaque Partie
indique à l'autre Partie qu'elle a achevé ses procédures nationales d'entrée en


